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Comité de pilotage local

Site Natura 2000 
des Étangs de l’Armagnac

04 février 2014

Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

Avant le bilan, 

Bref rappel du site &  des objectifs de conservation

Localisation

Zone NATURA : 1030 ha

Zone d’influence : 3200 ha

12 Communes de 
l’Armagnac 

(vallée de la 
Douze)



2

Étangs d’Escagnan à Eauze Étang du Soucaret à Espas

Étang de la Hitère à Manciet Étangs du Pouy & de Porté à Manciet
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Étang du Moura à Averon-Bergelle Bocage de la Douze à Ste Fauste

Forêt du Marais

Conservation et mise en valeur des habitats naturels et des 
espèces d’intérêt communautaire identifiés sur le site :

• La Cistude d’Europe et ses habitats : étangs, zones humides 
associées, prairies environnantes

• lesÉtangs et leur végétation
• Des Chauves-souris: Grand Rhinolophe, petit Rhinolophe, 

Barbastelle,liées au bocage (prairies + bois)
• Insectes des vieux arbres: Pique-Prune, Lucane Cerf-Volant et 

grand Capricorne : éléments boisés, bocage
• Boisements à chêne Tauzin, Landesatlantiques, Mares et 

tourbières dégradées
• Lamproie de Planerdans la Douze, le Vison d’Europe et la Loutre

Objectifs du site
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La Cistude Les étangs et leur végétation

Chauves-souris

Petit Rhinolophe
Barbastelle

Insectes des gros arbres

Pique-prune
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Landes atlantiques, Chêne tauzin
La Douze avec 

la Lamproie de Planer & la Loutre

• Maintenir les étangs en bon état de conservation, soutenir 
l’activité de pisciculture extensive

• Améliorer la qualité de l’eau des étangs et de la Douze: mise 
en herbe, maintien des prairies, raisonnement et limitation des 
fertilisants et phytosanitaires sur les bassins versants, lutte 
contre l’érosion des terres

• Maintenir ou restaurer les zones humides : prairies humides, 
mares, landes, ripisylves, boisements humides, zones tourbeuses

• Mettre en valeur les éléments boisés, le bocage et les 
boisements indigènes

• Lutter contre les espèces invasives
• Sensibiliser

Les objectifs de développement durable Les actions du DOCOB

• Actions individuelles de gestion et protection des milieux : contrats 
NATURA 2000, MAE et chartes par les agriculteurs et les 
propriétaires

• Mise en cohérence des réglementations (urbanisme, forêt, 
agriculture,..)

• Actions d’information, communication, sensibilisation

• Suivis des milieux et des espèces : végétation des étangs, de la qualité 
de l’eau, de la Cistude

• Diagnostic de l’érosion dans les bassins versants

• Limitation des populations de Ragondins

• Plans de gestion forestiers collectifs

• Raisonnement collectif de gestion de la Douze
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Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 : la contractualisation

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

Bilan des diagnostics

• 85 Diagnostics de propriété ou d’exploitation 
réalisés de 2004 à 2013

• Dont 7 en 2013
• Qui ont été suivis de : 

– 13 contrats NATURA 2000 (dont 1 en 2013) 
– 8 contrats d’agriculture durable (arrivés à échéance 

en 2011)
– 56 engagements MAEt
– 10 chartes

Bilan des contrats NATURA 2000

• En 2012 : 
– Validation par le Ministère de l’utilisation de la mesure« gestion 

d’ouvrages petite hydraulique » 

– Arrêté préfectoral régional fixant les barèmes
– Renouvellement des 4 contrats sur la gestion des étangs en septembre 2012 

• En 2013 : 1 nouveau contrat
� 4 étangs / 5 et 5 sites / 7 sous contrat 

– Participant à la gestion de 59.19 de zone NATURA soit 5.74 % du site, 6 mares et 
5,7 km de haies

– Mesures mises en œuvre :
– Restauration hydraulique des étangs : Soucaret et Hitère

– Gestion extensive des étangs et des bordures d’étangs : Pouy, Porté, Escagnan, 
Soucaret, Hitère

– Gestion extensive des prairies : Pouy – Escagnan - Tourné

– Gestion des éléments boisés : Pouy 

– Restauration de haies : Ste Fauste

– Restauration de mares : Pouy – Escagnan – Ste Fauste

• 1 contrat arrive à échéance fin 2013

Ex: Gestion extensive de l’étang du Soucaret
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• 56 Dossiers MAEtont été souscrits de 2007 à 2013

• Dont 6 en 2013
participant à la protection de  

– 120 ha de zone NATURA s.s. (1/3 de la SAU de la  zone Natura 
2000) 

– 339 ha de zone d’influence (18 %  de la SAU de la zone d'influence)

• Mesures mises en œuvre : 
• Gestion extensive des prairies
• Remise en herbe, gel pertinent en bord d’étang ou en lien avec érosion
• Enherbement des vignes pour lutter contre l’érosion et gestion de l'inter-rang
• Gestion des mares
• Gestion des haies champêtres

Bilan des contrats MAEt
Exemple : bande enherbée en bord d’étang, enherbement des 
vignes, maîtrise des intrants sur parcelles des bassins versants

Bilan des chartes NATURA 2000

• 5 Chartes en 2009
• 2 Chartes en 2011 
• 1 Charte en 2012
• 2 Chartes en 2013
Soit 10 chartes, 201 hectares , 20 % du site NATURA 2000

– Cas particulier en 2011: une charte arrêtée suite à vente et nouvelle 
contractualisation par l’acheteur

– Cas particulier en 2013 : rajout de parcelles suite à erreur sur acte notarié

• Milieux concernés : 
• Grandes cultures et leurs éléments fixes (haies, fossés, arbres isolés)
• Prairies, landes 
• Bois
• Mares, étangs

Bilan des engagements  fin 2013

Au total, 

686 ha engagés dont 

• 298 ha soit 25 % du site natura s.s.

• 388 ha soit 12 % de la zone d’influence

32.48 % des habitats d’intérêt communautaire du site 
sous contrat

Seront à programmer en 2014 : 
• Les 9 contrats MAET engagés en 2009 (142 ha dont 6 ha en 

zone Natura) + 1 nouvel exploitant intéressé 
• 1 contrat Natura 2000 arrivé à échéance fin décembre 2013
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Bilan en cartes

Moura

Pouy

Soucaret

Bilan en cartes

Escagnan

Hitère

Ste Fauste

Bilan des habitats d’espèces 
Plans d’eau 

fréquentés par 
les cistudes

Sites 
observés de 
pontes de 
cistudes

Sites 
potentiels de 

pontes de 
cistudes

Prairies 
bocagères à 

chauve-
souris

Vieux bois 
à chauve-
souris et 
insectes

2009 33 ha
57 %

6.3 ha
52%

25 ha
49 %

37 ha 
21 %

54 ha
14 %

2010 26 ha
43 %

4,81
40 %

21 ha
40 %

135 ha
75 %

54 ha
14 %

2011 11 ha 
19 %

2 ha
18 %

19 ha
38 %

39 ha
22 %

41 ha
11 %

2012 33 ha 
57 %

5 ha
39 %

21 ha 
41 %

33 ha
18 %

50 ha
13 %

2013 33 ha 
57 %

5 ha
39 %

24 ha
46 %

67 ha
37 %

55 ha
14 %

Freins aux contrats

• Plafonnement des contrats MAE à 7600 € par an

• La situation foncière des parcelles ne permet pas toujours 
d’envisager un contrat sur 5 ans

• Les contraintes techniques des cahiers des charges non 
adaptées ou adoptables dans toutes les situations, notamment 
les MAE liées aux grandes cultures ou les mesures forestières

• Certaines contraintes administratives en lien avec la 
réglementation PAC, l’éco-conditionnalité, la compatibilité 
entre les mesures 



9

Freins aux chartes

• Beaucoup de papier

• Liées à la propriété : pb d’indivision, de 
mandat,…

• Pb de mise à jour du cadastre

Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 : Information & coordination

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

L’ information des acteurs

• Une permanence NATURA 2000 : 
– tous les 1ier vendredis matin de chaque mois, à la mairie de 

Manciet

– 1 permanence spécifique pour les MAE t / PAC

• Permanence téléphonique

• Un bulletin d’information annuel

• Rencontres au bureau et sur le terrain

Coordination

• Coordination avec les services de l'État (DDT, 
DRAAF, DREAL ..)

• Participation aux réunions régionales (réseau 
régional des animateurs Natura 2000, réunions 
MAE, …) et départementales (Commission 
Nature, CDESI …)

• Coordination avec le Conseil Général (étang 
du Moura)
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Étang du Moura

Depuis 2009, animation foncière en 
vue de la reprise par le CG32

Acheté en 2012 par le CG32 (fonds 
Agence – Europe FEDER)

- Participation au comité 
de gestion de l'étang du 
Moura piloté par le 
Conseil Général

- Contribution au plan de 
gestion établi par le 
Conseil Général

- Appui à la rédaction 
d'un bail 
environnemental

- Contractualisation de 
MAEt 

Évaluation des incidences Natura 2000

• Porter à connaissance auprès des porteurs de 
projet pour divers projets (à proximité du site 
ou éloignés)

• Appui aux services de l'État 

Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 :Communication

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

Actions de sensibilisation "grand 
public"

• "Une balade d’automne" :
– Partenariat Mairie d’Eauze et CPIE Pays Gersois
– En salle :  présentation du dispositif Natura 2000 et 

du site des « Etangs d’Armagnac », sa richesse 
faunistique et floristique. 

– Balade en direction de la Domus, l’ancienne voie 
ferrée, les étangs du Pouy et des Esbérous. 

– Observation d'amphibiens, de cistudes et de 
libellules

– 12 participants locaux
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Actions de sensibilisation

Animation pédagogique auprès des scolaires

Poursuite du programme 
d’interventions auprès des scolaires 
du secteur : 

- 2 classes de l’école primaire Saint 
Taurin d'Éauze : 20 enfants  de CE2  
et 30 enfants de CM1 

Thème abordé : la biodiversité

Réalisée par le CPIE Pays Gersois

Ecole Saint Taurin Eauze - Sortie terrain 

Actions de communication  

Rappels : toujours d’actualité

• Plaquette d'information du site

• Site Internet : http://gers.n2000.fr/

• Mallette outil

Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 :  formation

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

Formation  NATURA 2000

En 2013, 1 formation commune
aux 4 sites gersois en animation :
"Intégrer les nouvelles exigences de
l’évaluation des incidences dans les
projets d’aménagement et les documents
d’urbanisme"

– Natura 2000 et les bases techniques de la 
gestion des habitats 

– Réglementation et contenu technique 
d’une évaluation des incidences Natura 
2000

– Exemples d'évaluation d'incidences : d'une 
évaluation simplifiée à une étude 
complète avec incidences négatives

– Mise en situation

16 participants 

Élus, personnels administratifs et 
techniques, porteurs de projets, 
représentants des propriétaires

Un auditoire attentif !
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Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 : les données complémentaires

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

Données complémentaires

• Prospections par la Fédération Départementale 
de Pêche en 2013 

– Sur la Douze à Avéron-Bergelle : capture de 
Lamproie de Planer

Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

Perspectives 2014

• Animation
– Marché public 2014 : va être lancé par la DDT 

courant 1er trimestre pour début avril 2014

– Crédits d’animation et de communication : pas 
encore connus

– Mission d'animation : 
• Projetée à l'identique de 2013 

• Va dépendre des crédits et de l'avancement des 
négociations FEADER vis à vis des contrats
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Perspectives 2014

• Contractualisation  : 
– 2014 : année transitoire entre les 2 programmes FEADER / PAC -

> modalités non encore fixées
• Scénario envisagé pour 2014 :

– Pas de nouvel engagement 2014 

– Poursuite des engagements en cours (y compris 2012 et 2013) 

– Renouvellement des contrats 2009 arrivés à échéance selon les modalités 2013

– Le potentiel sur le site :
• 7 renouvellements sur 9 engagés pour un montant annuel d'environ 20 000 €

• 2 nouveaux dossiers

Perspectives 2014

• 1 formation prévue en juillet 2014
Les étangs et leurs abords : concilier ses interventions (entretien,
restauration, aménagement) avec les spécificités des habitats et des
espèces, les contraintes techniques et les exigences contractuelles et
réglementaires.

• Public concerné : 
– Gestionnaires d’étangs, propriétaires, agriculteurs, entrepreneurs de travaux 

ruraux, techniciens agricoles, techniciens de rivière …

• Thèmes abordés (en salle et sur le terrain):
– Caractéristiques des habitats et des espèces 
– Technique d’entretien ou de restauration des milieux
– Connaissance de la réglementation
– …

Perspectives 2014

Ré-actualisation de la cartographie des habitats naturels

La cartographie réalisée en 2000 est obsolète au vu de la
méthodologie de cartographie « standardisée » à l’échelle de la
région aujourd’hui :
- Délimitation sur fonds IGN / orthophotos
- Typologie des habitats revue par le Conservatoire Botanique de

MP en 2009
- Format des données à réviser

Perspectives 2015-2020

• 2015 : nouvelle programmation jusqu'en 2020
– Les mesures MAE seront modifiées ainsi que les 

conditions de mises en œuvre : 
• Baisse du niveau des mesures "herbe"

• Limitation de la période de souscription sur 2 ans par site 

• Priorisation des surfaces à engager 

• Nouvelles mesures : MAE systèmes, MAE maintien de 
haies

• Suppression de la PHAE2 mais revalorisation de l'ICHN
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Ordre du jour

Préalable : Rappel des objectifs du site

1. Bilan 2013 

2. Perspectives 2014 

3. Questions diverses

Comité de pilotage local
Site Natura 2000 

des Étangs de l’Armagnac

04 février 2014

Merci de votre attention !


